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Charte de protection des données personnelles  

Service Finances-comptabilité/commande publique/contentieux/assurances 

Pour quelles 
finalités ? 

Quelles données à caractère 
personnel collectons-nous ? 

Qui peut avoir accès à vos 
données ? 

 Sur quel 
fondement 
juridique se base le 
traitement ? 

Gestion de la 
comptabilité 
générale (gestion 
des paiements-
encaissements… 
des tiers, 
prestataires, 
associations…) 

 Données 
d’identification de base 
(nom, prénom, 
adresse postale, 
téléphone, adresse e-
mail, etc.) 

 Coordonnées 
bancaires 

 Informations relatives 
à la nature de 
l’opération (ex : 
paiement d’une 
facture, versement 
d’une aide) 
 

 Personnel habilité de la 
Ville dans le cadre de 
l’exercice de ses fonctions 
(service finances, etc.) 
 

 Sous-traitants/ 

Prestataires dans la limite 

de l’exécution de leur 

mission (fournisseur du 

logiciel métier de gestion 

de la comptabilité, etc.) 

 

 Organisme ou autorité 

légalement autorisé à 

connaître vos informations 

(Trésor Public, etc.) 

Nécessaire à 
l'exécution d'une 
mission d'intérêt 
public ou relevant de 
l'autorité publique 

Gestion de la 
fiscalité locale  

 Données 
d’identification de base 
(nom, prénom, 
adresse postale, 
téléphone, adresse e-
mail, etc.) 

 Données 
économiques et 
financières (montant 
de la taxe, éléments 
permettant d’élaborer 
la taxe, abattements, 
taux d’imposition, etc.) 

 

 Personnel habilité de la 
Ville dans le cadre de 
l’exercice de ses fonctions 
(service finance, etc.) 
 

 Membres de la 
Commission Communale 
des Impôts Directs (élus et 
administrés désignés par 
la Préfecture) 
 

 Sous-traitants/ 

Prestataires dans la limite 

de l’exécution de leur 

mission (fournisseur du 

logiciel métier de gestion 

de la fiscalité, etc.) 

 

 Organisme ou autorité 
légalement autorisé à 
connaitre vos informations 
(service des impôts des 
entreprises/particuliers.) 

Nécessaire à 
l'exécution d'une 
mission d'intérêt 
public ou relevant de 
l'autorité publique 
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Gestion des 
contentieux, des 
sinistres et 
indemnisations  

 Données d’identification 
détaillées (nom, prénom, 
date de naissance, 
adresse postale, 
téléphone, adresse e-mail, 
etc.) 

 Données relatives aux 
infractions et aux 
dommages liés aux 
sinistres : faits litigieux, 
ensemble des informations 
et pièces pouvant 
constitués des éléments de 
preuves 

 Données de santé 
uniquement si la gestion du 
contentieux implique 
l’indemnisation de 
dommages physique 

 Informations relatives au 
suivi du contentieux : date 
et début de clôture de 
litige, compte rendu de 
jugement, état de la 
procédure, nature et objets 
des demandes, griefs, 
argumentation etc. 

 Coordonnées bancaires 
 

 Personnel habilité de la 
Ville dans le cadre de 
l’exercice de ses fonctions 
(service juridique, 
urbanisme, ressources 
humaines, etc) 
 

 Compagnies d’assurance 
le cas échéant 

 

 Avocat le cas échéant 
 

 Organisme ou autorité 
légalement autorisé à 
connaitre vos informations 
(Tribunal compétent, 
Trésor public) 

Nécessaire à 
l'exécution d'une 
mission d'intérêt 
public ou relevant de 
l'autorité publique 

Information sur la 
reconnaissance de 
l’état de 
sécheresse 

 . Données d’identification 
(nom, prénom, adresse 
postale, téléphone, 
adresse e-mail, etc.) 
 
 

 Personnel habilité de la 
Ville dans le cadre de 
l’exercice de ses fonctions 
(service assurances-
contentieux) 
 

 Organisme ou autorité 
légalement autorisé à 
connaitre vos informations 
(Préfecture) 

Nécessaire à 
l'exécution d'une 
mission d'intérêt 
public ou relevant de 
l'autorité publique  

 

 


